PACNATP

LES ENTREPRISES DES TRAVAUX PUBLICS ET DU PAYSAGE

Entreprises du paysage
Salaires 2026

Ouvriers / Employés /| TAM / Cadres

Avenant n°46

Etendu par arrété du 11 décembre 2025 JORF 26
décembre 2025

Article 1

Les dispositions particulieres propres aux ouvriers et employés chapitre Il article 5 (salaires)
de la convention collective nationale du paysage du 10 octobre 2008 fixées respectivement a

l'article 5-1 et 5-2 sont modifiées par les dispositions suivantes :

Position | Taux horaire brut (euros) | Salaire mensuel brut (151,67 h) (euros)
0.1 12.12 1838.24
0.2 12.18 1 847.34
0.3 12.30 1 865.54
0.4 12.59 1 909.53
0.5 12.95 1964.13
0.6 13.56 2 056.65
E. 1 12.12 1838.24
E. 2 12.30 1 865.54
E.3 12.67 1 921.66
E.4 13.56 2 056.65

Article 2

Les dispositions particulieres propres aux techniciens et agents de matitrise chapitre Il article
5 (salaires) de la convention collective nationale du paysage du 10 octobre 2008 sont

modifiées par les dispositions suivantes :
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Position | Salaire mensuel brut pour 151,67 h (euros)
TAM. 1 2242
TAM. 2 2 352
TAM. 3 2 535
TAM. 4 2756

Les dispositions particulieres propres aux techniciens et agents de maitrise chapitre Il article
5 bis (salaires) de la convention collective nationale du paysage du 10 octobre 2008, en
forfait jour sur la base de 218 jours sont modifiées par les dispositions suivantes : (En euros.)

Position Salaire mensuel brut
TAM. 1 Forfait jour 2578
TAM. 2 Forfait jour 2705
TAM. 3 Forfait jour 2916
TAM. 4 Forfait jour 3169

Article 3

Les dispositions particuliéres propres aux cadres chapitre Il article 5 (salaires) de la
convention collective nationale du paysage du 10 octobre 2008 fixées dans le tableau salaire

annuel brut sont modifiées par les dispositions suivantes :

Les autres dispositions fixées aprés le tableau salaire annuel brut restent inchangées.

Position | Salaire annuel brut (euros)

Cc 38 147

Cc1 42 336

Cc2 42 336

Cc3 44 100

C4 45 424

C5 48 510
D D'un commun accord
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